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ARRÊTÉ N° 90-2021-12-30-00004

Arrêté portant protection de biotope des ruisseaux patrimoniaux de tête de bassin versant -
Département du Territoire de Belfort

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Vu les articles L 411-1, L 411-2, L 415-1 à L 415-6 du Code de l’Environnement,

Vu les articles R411-1 à R411-6, R411-15 à R411-17 et R415-1 du Code de l’Environnement,

Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l’Environnement,

Vu les articles L214-1 et R214-1 du Code de l’Environnement,

Vu l’article L216-6 du Code de l’Environnement,

Vu les articles R632-1 et R635-8 du Code pénal,

Vu la loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires
sur le territoire national, modifiée par l’article 68 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la
transition énergétique pour la croissance verte,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant monsieur Jean-Marie GIRIER, préfet du Territoire de Belfort, 

Vu l'arrêté interministériel du 21 juillet 1983 modifié par l’arrêté du 18 janvier 2000 relatif à la protection
des écrevisses autochtones,

Vu l'arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du
territoire national,

Vu l'arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de protection,

Vu l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces
végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain,

Vu l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces
animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain,

Vu la circulaire 90-95 du 27 juillet 1990, relative à la protection des biotopes nécessaires aux espèces
vivant dans les milieux aquatiques, 
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